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 Verres spécifiques, daltonisme, conduite de nuit…

 Basse vision : grossissants, aides visuelles, loupes électroniques…
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plongée…

 Verres Nikon : fabrication française

Parking privatif

68, route de Trévoux 
St ANDRE DE CORCY

Prenez RDV sur www.krys.com/1271 ou  au 04.37.92.10.77

                 recrute
des électriciens !
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Voici le moment venu de rédiger le traditionnel 
mais toujours difficile mot du maire.

Feu l’année 2022, année bien singulière !!! 
La Terre est aujourd’hui malmenée, les cieux sont souvent troublés, 
le monde se déchire entre virus, canicule et guerre à nos portes. 
Heureusement, individuellement ou en famille, voire au travail, 
vous avez, du moins je l’espère, connu quelques moments de joie, 
de satisfaction, de réconfort.

Que nous réserve l’année 2023 ?  
Espérons un environnement moins agité, des instants de joie intense, 
la santé… Que cette nouvelle année vous permette d’accéder au bonheur, 
beaucoup de bonheur. Ce sont mes voeux les plus chers et les plus 
sincères.

Ces souhaits semblent pourtant bien hypothétiques, 
la pandémie est toujours présente, notre monde toujours malmené et 
fragile. Un monde vulnérable à l’intransigeance de certains dirigeants 
et soumis  aux conditions climatiques, aux pandémies, à une économie 
chancelante.  Il se métamorphose inexorablement et nous allons devoir 
nous adapter.

Dans cet univers troublé en pleine évolution, vos élus vont tenter 
de vous construire un cadre de vie le plus agréable possible. 
Que vous soyez enfants, parents ou anciens, vous êtes au coeur 
de nos préoccupations. Nos actions en 2023 tenteront de répondre 
aux enjeux de notre époque et à vos attentes.

A toutes et à tous, je souhaite une année 2023 la meilleure possible 
et surtout la santé sans laquelle tout autre souhait ne saurait se réaliser.

Le Maire, 
Philippe PAILLASSON

LE MOT DU MAIRE
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CONSEIL MUNICIPAL
Maire : Philippe PAILLASSON

1er Adjoint : Denis PROST

2ème Adjoint : Géraldine LIDON

3ème Adjoint : Olivier COSTON

4ème Adjoint : Jean-François FERRIER

Conseiller(ère)s :  
Coralie BAYARDON, Stéphane CHAPUIS, 
Olivier COQUARD, Annie DELANGE,  
Myriam DESVAUX, Claire MANISSIER, 
Alexia PETIT, Claude RAYNAL, 
Emilie SEMEDO, Michel THOLLET

SYNDICATS

Election des délégués au Syndicat 
Intercommunal d’Energie 
et de e-communication de l’Ain
Délégué titulaire : Claude RAYNAL
Délégués suppléants :  
Jean-François FERRIER, Claire MANISSIER

Election des délégués des quatre SIE 
du Syndicat d’Eau potable 
Bresse Dombes-Saône
Délégué titulaire : Michel THOLLET
Délégué suppléant :  Denis PROST

Communauté de communes de la Dombes
Délégué titulaire : Philippe PAILLASSON
Délégué suppléant :  Denis PROST

COMMISSIONS COMMUNALES

Commission Finances et Impôts
Responsable :  Philippe PAILLASSON
Membres :  
Myriam DESVAUX, Claire MANISSIER, 
Coralie BAYARDON

Commission Bulletin Municipal
Responsable : Géradine LIDON
Membres :  
Emilie SEMEDO, Annie DELANGE, Olivier COQUARD, 
Claire MANISSIER, Jean-François FERRIER

Commission Internet - Information - 
Communication
Responsable : Géraldine LIDON
Membres : 
Emilie SEMEDO, Annie DELANGE, Olivier COQUARD, 
Olivier COSTON, Alexia PETIT

Commission Urbanisme, Travaux, Voierie, 
Espaces verts
Responsable :  Denis PROST
Membres :  
Claude RAYNAL, Claire MANISSIER, 
Michel THOLLET, Jean-François FERRIER

Commission Scolaire et Périscolaire
Responsables :  
Olivier COSTON, Stéphane CHAPUIS, 
Emilie SEMEDO, Alexia PETIT

Commission Environnement - 
Chemins pédestres - Bois
Responsables :  
Jean-François FERRIER, Annie DELANGE, 
Coralie BAYARDON, Stéphane CHAPUIS, 
Claude RAYNAL

Fleurissement
Responsable : Jean-François FERRIER,
Membres : 
Annie DELANGE, Stéphane CHAPUIS, Denis PROST

Associatif - Social - Petite enfance
Responsables : 
Géraldine LIDON, Olivier COQUARD,  
Emilie SEMEDO, Alexia PETIT

Commission P.L.U.
Tout le Conseil Municipal
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FEVRIER : 28.02.2022
Choix du cabinet d’urbanisme pour la révision générale

ACCEPTE la proposition de l’Agence 2BR domiciliée à Lyon (Rhône) pour un montant de 38 550TTC et de 
l’Agence MDTA domiciliée à Venelles (Bouches du Rhône) pour un montant de 12 672 TTC

MARS : 21.03.2022

Vote du Budget Primitif Commune 2022

FONCTIONNEMENT

Dépenses de la Section 
de Fonctionnement

Recettes de la section 
de Fonctionnement

Crédit de fonctionnement votés 486 314.20 429 962.00

Restes à réaliser de l’exercice 
précédent 0

002 résultat de fonctionnement 
reporté 56 352.20

TOTAL de la Section de 
Fonctionnement 486 314.20 486 314.20

INVESTISSEMENT

Dépenses de la Section 
d’Investissement

Recettes de la section 
d’Investissement

Crédit d’investissement votés 447 035.08 339 855.50

Restes à réaliser de l’exercice 
précédent
001 résultat d’investissement 
reporté 107 179.58

TOTAL de la Section 
d’investissement 447 035.08 447 035.08

TOTAL BUDGET

TOTAL BUDGET PRIMITIF 2022 933 349.28 933 349.28

Vote des taux 2022

- FIXE ainsi les taux d’imposition pour 2022 

TAXES TAUX
Foncière à bâtir 23.32%
Foncière non bâti 42.06%

MAI : 09.05.2022
Validation de l’avenant N°1 à la convention relative au Service Commun Enfance Jeunesse

Facturation, recouvrement et le reversement de la redevance de la collecte des eaux usées avec la SAUR

- APPROUVE la convention qui détermine les conditions générales de recouvrement des redevances  
 d’assainissement pour les abonnés du service de l’eau, raccordés au réseau de collecte de eaux usées.

DÉLIBÉRATIONS 2022
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JUIN : 29.06.2022
Approbation du rapport de la CLECT du 2 juin 2022

La Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) de la Communauté de 
 Communes de la Dombes s’est réunie le 02 juin 
2022 et a établi un rapport portant sur les condi-
tions financières du transfert de la compétence 
GEMAPI.
Accroissement saisonnier d’activité

DECIDE de créer 2 emplois saisonnier d’adjoints 
techniques polyvalents pour l’accroissement d’ac-
tivité compter du 1er Juin et pour une durée de 
6 mois.

SEPTEMBRE: 12.09.2022
Création stationnement de Taxis

ACCEPTE la création de stationnement de Taxis, 
et celui-ci sera fixé à 1 stationnement sur la Com-
mune de Monthieux.

OCTOBRE : 18.10.2022
Convention avec le Département de l’Ain pour les
feux tricolores sur la RD82

La Commune de Monthieux a souhaité sécuriser 
la traversée du village sur la RD82. Elle projette 
donc la mise en place de feux tricolores micro-ré-
gulés sur le carrefour de l’école et le carrefour du 
 village afin de limiter les vitesses. La Commune de 
 Monthieux doit donc signer une convention qui a 
pour objet de définir les conditions administratives, 
financières et techniques de la réalisation de ces 
travaux d’aménagement.

Reclassement des Voies Communales

Monsieur le Maire expose que la Commune de 
Monthieux n’est ramifiée que par des voies com-
munales. Ainsi des terres agricoles, des étangs, 
des hameaux, des maisons isolées sont acces-
sibles par des voies communales. Cet état à été à 
l’origine de différends avec certains habitants de la 
commune concernant la nature des revêtements 
des voies, de leurs fonctions, carrossables ou non.
Un état des voies a donc été fait et une proposition 
de requalification étudiée. Le principe retenu est le 
suivant :
-  Les voies communales desservant uniquement 

des champs, des étangs, sont reclassés en che-
mins ruraux.

-  Les voies communales ou parties de voies des-
servant des hameaux ou maisons isolées sont 
conservées  en voies communales.

Réaménagement de la zone de réchauffe et
rafraîchissement de la Salle Polyvalente

Il est nécessaire aujourd’hui de réaménager la 
zone de réchauffe de la salle polyvalente au regard 
de l’effectif toujours plus important des enfants à la 
cantine. En effet, outre son rôle de salle polyvalente 
celle-ci accueille la cantine scolaire et doit donc 
répondre aux nouveaux besoins recensés par les 
nouveaux utilisateurs (dimensionnement, respect 
sanitaire, qualité de l’accueil…). Pour ces travaux de 
réaménagements il sera sollicité une subvention 
auprès du Département de l’Ain, de la Région et de 
la Préfecture de l’Ain.

Subventions aux associations pour l’année 2022

Académie de la Dombes 50€
Anciens Combattants 100€
Sapeurs Pompiers retraités 100€
Sou des Ecoles 600€
Passerelle en Dombes 50€
Centre Léon Bérard 100€
Lycée Rural de l’Ain 75€
Restaurant scolaire 600€
ECLAT 3 300€
Comité des Fêtes 500€
TOTAUX 5 475€

DECEMBRE : 06.12.2022
Extinction de l’Eclairage Public 

- DECIDE que l’éclairage public sera interrompu la 
nuit de 23 heures 00 à 6heures 00 sur l’ensemble 
du territoire de la commune à l’exception de la 
salle des fêtes (juste le samedi soir) pour cause 
de location.
Protocole relatif à la mise en place de la participa-
tion citoyenne
Le Maire informe du dispositif de la participa-
tion citoyenne qui s’inscrit dans une démarche de 
 prévention de la délinquance, complémentaire de 
l’action de la gendarmerie nationale, et de mise en 
œuvre de la police de sécurité du quotidien, par une 
approche partenariale des relations entre la popu-
lation et les gendarmes de la COB de Villars les 
Dombes.
Un protocole doit être mis en place entre Madame 
BIGOT-DEKEYSER Cécile, Préfète de l’Ain ;
Monsieur PAILLASSON, Maire de Monthieux,
Le Colonel Rudy GASPAR, commandant du groupe-
ment de Gendarmerie Départementale de l’Ain

DÉLIBÉRATIONS 2022



Page 6

DÉLIBÉRATIONS 2022
Prescription de la Révision Générale du Plan
Local d’Urbanisme

Monsieur le Maire rappelle que le PLU de  Monthieux 
a été approuvé le 4 mars 2008. Il a connu une seule 
procédure de modification approuvée en 2016.
Il indique que plusieurs raisons motivent au-
jourd’hui la prescription de la révision générale 
de ce document. En tout premier lieu, le document 
d’urbanisme en vigueur n’est plus compatible avec 
le Schéma de Cohérence Territoriale de la Dombes 
approuvé postérieurement au PLU, 12 ans plus tard, 
le 24 août 2020. Par ailleurs, la commune souhaite 
réinterroger son projet de territoire pour assurer 
le maintien de sa population et diversifier les pro-
fils sociodémographiques de ses habitants. 

Adhésion à un groupement de commandes
pour l’achat d’électricité et de services associés
et autorisation de signer les marchés et/ou
accords-cadres et marchés subséquents avec
le SIEA

Dans ce contexte, la constitution d’un groupement 
de commandes est envisagée pour l’achat d’élec-
tricité coordonné par le SIEA. Ce groupement est 
à même d’apporter aux pouvoirs adjudicateurs et 
entités adjudicatrices, une réponse à ces nouvelles 
dispositions réglementaires en leur permettant de 
se mettre en conformité avec la loi, tout en optimi-
sant leur procédure de mise en concurrence.

OUVERT LE 
DIMANCHE MATIN
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2021 Réalisé 2022 Prévisionnel

Chapitre

60 – Energie, Carburants, Fournitures administratives, scolaires 28 457.36 33 200

61 – Entretien bâtiments, voirie, véhicules, matériel 63 241.32 54 350

62 – Bulletin, transport écoles, honoraires, nettoyage locaux 26 474.04 67 331.75

63 – Taxes Foncières 1 719.00 2 000

64 – Salaires et cotisations 183 842.70 191 020

65 – Indemnité élus, cotisations, contributions organismes 67 403.08 81 230

66 – Intérêts des Emprunts 14 779.31 13 831.80

68 – Dotations aux amortissements 18 110.41 14 455.50

TOTAL 404 027.22 457 419.05

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

64 – Remboursement maladie 0 0

70 –  Redevance OM, occupation du domaine public, concessions 
cimetière 19 794.00 18 800

73 – Contributions directes, impôts, pylônes 303 646.00 326 319.05

74 – Dotations, état de compensation, département, 93 195.72 91 0000

75 – Revenu des immeubles, location de salles 19 523.70 21 300

77- Produit exceptionnel 620.00 0

TOTAL 436 779.42 457 419.05

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chapitre

16 - Emprunts 28 872.40 29 820

20 – Frais d’Etudes 1 521.60 15 000

21 –  Rénovation bâtiments, travaux de voirie, achat pour écoles, 
cantine et service technique 70 556.88 402 215.08

TOTAL 100 950.88 447 035.08

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chapitre

10 – FCTVA, TLE 103 789.43 21 000

13 – Subventions Département, et autres 97 305.00 4 400

21-Opération ordre 188 499.37

28-Opération ordre 233 135.71

TOTAL 201 094.43 447 035.08

BUDGET 2021/2022



Page 8

MAIRIE
Tél. 04 72 26 11 15 • Site web : www.monthieux.fr
Mail : mairiedemonthieux@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : 
Lundi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30
Mardi de 13h30 à 17h30
Mercredi de 8h à 12h et de 14h à 17h30
Jeudi de 13h30 à 17h30
Fermée le mardi matin, le jeudi matin et le vendredi 
toute la journée. Le samedi : voir sur site.
• Secrétaire de mairie : LEAL Nathalie
• Agent de service : LABROSSE Fabien
• ATSEM : GUICHERD Myriam
• Agent périscolaire TAP : SALAH Cindy
• Agents d’entretien : RATTAIRE Anthony, 

LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE
• Tarif pour les habitants de la commune
Hiver du 1er octobre au 3O avril, chauffage compris :
350 € du vendredi soir 18 h au Dimanche soir 18 h
+ Caution 500 €
Eté du 1er mai au 30 septembre :
300 € du vendredi soir 18 h au Dimanche soir 18 h
+ Caution 500 €

•  Tarif pour les personnes n’habitant pas la 
 commune

Hiver du 1er octobre au 3O avril, chauffage compris :
650 € du vendredi soir 18 h au Dimanche soir 18 h
+ Caution 500 €
Eté du 1er mai au 30 septembre :
550 € du vendredi soir 18 h au Dimanche soir 18 h
+ Caution 500 €
• Location vaisselle pour tout le monde : 50 €
Ces tarifs s’entendent nettoyage compris et sont 
applicables pour toutes les réservations. Les lieux 
doivent être laissés en bon état de propreté. Il est 
demandé de respecter les locaux et le  matériel. 
Le bruit et la musique doivent être baissés à 
2 heures du matin pour être arrêtés à 3 h.
La moitié du montant de la location est exigée à 
la réservation et encaissée, le solde le jour de la 
 manifestation. Pour toute location contacter la mairie.

LOCATION DE LA PETITE SALLE 
DE RÉUNION
Réservée uniquement aux personnes de la com-
mune pour faire des repas de famille environ 
30 personnes.
Prix : 150€ la journée ou le week-end, ménage non 
compris.

LOCATION MOBILIER DE LA COMMUNE
Mobilier
L’utilisateur s’engage à prendre soin du mobilier mis 
à sa disposition et à le restituer propre. Il certifie être 
l’utilisateur principal de celui-ci, ce qui engage son 
entière responsabilité en cas de dégradation de 
mobilier ou de litige lié à son utilisation. 
La manutention du mobilier, chargement, déchar-
gement ainsi que le transport sont à la charge 
 exclusive de l’utilisateur. 
Le mobilier disponible est :
•  Tables festives bois de 220 x 80 cm - quantité 17 

Tarif - 2 € par table
•  Bancs festifs en bois de 220 x 25 cm - quantité 34 

Tarif - 1 € par banc
•  Tables blanches en résine de 153 x 76 cm - quant. 10 

Tarif - 4 € par table
•  Chaises oranges et grenats - quantité 80 

Tarif - 0,50 € par chaise 

Règlement 
L’utilisateur devra régler le montant de la réserva-
tion au plus tard 15 jours avant la date de la sortie 
du mobilier. Il sera demandé un chèque de caution 
d’une valeur de 100 €, à l’ordre du Comité des Fêtes. 
En cas contraire, la réservation pourra ne pas être 
validée par le Comité des Fêtes. 
Il est vivement conseillé de régler lors de la réser-
vation en Mairie de Monthieux (chèque à l’ordre du 
Comité des Fêtes) 
Lors de détérioration ou de non restitution d’une 
partie du matériel loué, le chèque de caution sera 
encaissé à titre de provision. La régularisation 
financière sera faite à la fin du litige. 

Pénalité 
Le mobilier détérioré fera l’objet d’une pénalité que 
devra régler l’utilisateur. 
Il devra régler la totalité de la réparation ou le 
remplacement du mobilier détérioré. 
Le mobilier non rendu dans les délais fera l’objet 
d’une pénalité égale ou double du montant de la 
location, et ceci par semaine de retard. 

Horaires
L’enlèvement du mobilier se fait chaque vendredi 
soir de 18h à 19h.
Le retour du mobilier se fait chaque lundi soir de 
18h à 19h.
Les réservations se font en Mairie aux horaires 
habituels 
Mairie de MONTHIEUX - 04 72 26 11 15

SERVICES COMMUNAUX
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BOIS COMMUNAL
La Commune dispose de bois communaux et les met 
à la disposition de ses habitants, à raison de 2 moules 
par foyer plus 2 moules supplémentaires maximum 
avec l’accord du résident qui laisse sa part. Ce bois ne 
peut en aucun cas être vendu. Les résidents secon-
daires ont le droit à une demi-part soit 1 moule.
La commission des bois passera chaque fin de 
saison sur place pour mesurer les tas qui devront 
être bien rangés et sera strict sur le cubage.
Rappel : 1 moule = 1.33m x 1.33m x 1.33m
Chaque tas portera le nom du propriétaire. Les 
souches seront coupées au plus court et le plus 
proprement possible.
Les coupes s’effectueront du 1/12 au 1/03.
Le ramassage s’effectuera du 1/07 au 30/08 par 
temps sec avec accord de la commission.
Les arbres marqués seront impérativement conservés.
Les véhicules sont interdits sur place pendant l’hiver.
Tout lot non commencé dans le mois sera redistribué.
Toutes les inscriptions se font impérativement en 
Mairie.
Pour la part de bois contactez Monsieur Jean-François 
Ferrier au n° tél. 07 57 40 61 71.

COMMISSION SOCIALE
La Commission sociale organise chaque année un 
repas GRATUIT pour les personnes âgées de 70 ans 
et plus. Au moment de Noël, ils peuvent choisir le 
repas ou un colis gourmand qui leur sera porté. La 
commission sociale donne son avis sur les demandes 
d’aides et les dossiers transmis par le département.

TERRAIN DE SPORTS CÔTÉ MAIRIE
(Foot, basketball, handball)
Ouvert uniquement pour les écoles.

ÉCOLE
L’école de Monthieux accueille les enfants dès 3 ans en 
classe de maternelle (3 ans au 31 décembre de l’année 
en cours). Ceux-ci pourront continuer leur scolarité 
au village, jusqu’au CM2. Les inscriptions se font en 
Mairie puis l’admission auprès du Directeur courant 
mai et juin. Les enfants peuvent prendre le repas de 
midi à la cantine.

COLLÈGE
Les enfants de Monthieux se rendent au Collège 
de St André de Corcy. Un ramassage par car est 
organisé tous les jours. Le départ se fait devant la 
cour de l’école maternelle entre 8 h 00 et 8 h 15.
Le retour s’effectue sur la place de l’église.

RAPPEL AUX PARENTS : il vous est demandé 
d’informer vos enfants sur les risques encourus en 
cas de détérioration des biens communaux. Votre 
responsabilité est engagée.

LYCÉE
Les jeunes de Monthieux sont accueillis au lycée de 
Trévoux. Un ramassage journalier par car est organisé. 
Départ vers les 7h-7h10 rue de la Croix. Retour idem.

ORDURES MÉNAGÈRES
Sur la commune de Monthieux, le ramassage des 
sacs jaunes et des bacs noirs (ordures ménagères) 
a lieu le vendredi matin avant 7 heures. Leur 
dépose se fait uniquement aux points de ramas-
sage ainsi qu’à chaque domicile le jeudi soir.
Merci de respecter le tri sélectif.

RAPPEL DE QUELQUES RÈGLEMENTS
Stationnement des poids lourds :
Interdit sur la place du village par arrêté municipal.
La place publique est dotée d’un sens unique.

DÉCHETTERIES
Fermées les dimanches et jours fériés.
Pour tous renseignements :
appeler la COMCOM au 04 74 98 47 15.

Horaires d’ouverture St André de Corcy
(route de Montluel)
Du 1er avril au 30 septembre : horaires d’été
•  lundi, jeudi, vendredi et samedi :  

9h - 12h30 / 13h30 - 18h
• mardi : fermée
• mercredi : 13h30 - 18h
Du 1er octobre au 31 mars : horaires d’hiver
•  lundi, jeudi, vendredi et samedi :  

9h - 12h30 / 13h30 - 17h
• mardi : fermée
• mercredi : 13h30 - 17h

Horaires d’ouverture Villars les Dombes
(ZAC de la Tuilerie)
Du 1er avril au 30 septembre : horaires d’été
•  lundi, mardi, vendredi et samedi :  

9h - 12h30 / 13h30 - 18h
• mercredi : 13h30 - 18h
• jeudi : fermée
Du 1er octobre au 31 mars : horaires d’hiver
•  lundi, mardi, vendredi et samedi :  

9h - 12h30 / 13h30 - 17h
• mercredi : 13h30 - 17h30
• jeudi : fermée

INFORMATIONS UTILES
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DÉFIBRILLATEURS 
À VOTRE DISPOSITION
Nous vous rappelons que la commune met à votre 
disposition un défibrillateur. Pour qu’il soit acces-
sible à tous, nous l’avons placé dans le hall des ap-
partements de la commune, en face de l’église. Cet 
appareil est d’un usage élémentaire et de premier 
secours.

Un deuxième défibrillateur se trouve dans la salle 
polyvalente. Il est accessible quand la salle est 
occupée.

NUISANCES SONORES
Il est rappelé qu’un arrêté Préfectoral règlemente le 
bruit de voisinage. L’usage de matériel de jardinage 
(tondeuse, débroussailleuse…), de bricolage et de 
tout appareil susceptible de gêner le voisinage en 
raison de leur intensité sonore n’est autorisé que :

Heures autorisées Heures autorisées
le matin l’après-midi

Jours ouvrables 8 h à 12 h 14 h à 19 h 30

Samedis 9 h à 12 h 15 h à 19 h

Dimanches 10 h à 12 h

Jours fériés 10 h à 12 h

u Fiches individuelles et fiches familiales
ont été remplacées par une photocopie du livret de 
famille.

u  Carte d’identité (valable 15 ans) 
Passeport (valable 10 ans)

Depuis le 21 mars 2017 les cartes d’identité et les 
passeports sont à demander dans les mairies 
équipées d’un dispositif de recueil.

u Inscription sur les listes électorales
À compter du 1er janvier 2019 et avec l’entrée en 
vigueur du répertoire électoral unique, toute per-
sonne pourra solliciter son inscription sur les 
listes électorales, en mairie toute l’année et, en 
vue d’un scrutin, jusqu’au 6ème vendredi précédant 
ce scrutin (jusqu’au dernier jour du deuxième 
mois précédant le scrutin pour les scrutins or-
ganisés en 2019).

u Carte grise
Uniquement sur le site de la Préfecture.

u Livret de famille (duplicata)
- nom, prénoms et date de mariage
À demander sur le lieu de votre domicile - gratuit

u Extrait d’acte de naissance
- nom, prénoms et date de naissance
À demander sur le lieu de votre naissance - 
gratuit ou internet

u Extrait d’acte de mariage
- nom, prénoms et date de mariage
À demander sur le lieu de votre mariage - gratuit
ou internet

u Extrait d’acte de décès
- nom, prénoms et date de décès
À demander sur le lieu du décès 
ou du domicile du défunt - gratuit
ou internet

u Pour chacun de ces trois extraits
enveloppe timbrée accompagnant la demande

u Recensement militaire
Pour les garçons et les filles agées de 16 ans 
se faire recenser dans leur mois d’anniversaire. 
Pour cela, se présenter en mairie, muni du livret 
de famille et de sa carte d’identité.

PIÈCES À FOURNIR POUR OBTENIR :

INFORMATIONS UTILES

Permanence téléphonique
7j / 7 - 24h / 24

Chambres Funéraires
Organisation des Obsèques

Prévoyance Funéraire
Ambérieux en Dombes - 01330 Anse - 69480
04 74 00 82 83 04 74 55 55 99



Page 11

BORNE RECHARGE 
VOITURES ÉLECTRIQUES
Une borne de recharge pour voitures électriques 
se trouve sur le parking face école.

T

O

U

S

L

E

S

 

E

M

B

A

L

L

A

G

E

S

S

E

 

T

R

I

E

N

T

 

�

D

è

s

 

l

e

1

E

R

 

D

É

C

E

M

B

R

E

 

2

0

2

1

E

n

 

D

o

m

b

e

s

N

O

U

V

E

A

U

E

T

 

T

O

U

J

O

U

R

S

www.ccdombes.fr

www.monservicedechets.com

04 28 36 12 12

service.dechets@ccdombes.fr

A ne pas mettre dans le bac jaune : les objets en plastique (jouets, stylos, vaisselle...)

EN VRAC, SANS SAC

NON IMBRIQUÉS

VIDÉS DE LEUR CONTENU

NON LAVÉS

BRIQUES

ALIMENTAIRES

BOUTEILLES ET

FLACONS EN 

PLASTIQUE

EMBALLAGES

MÉTALLIQUES

PAPIERS

JOURNAUX

MAGAZINES

ENVELOPPES

EMBALLAGES

EN CARTON

PETITS EMBALLAGES MÉTALLIQUES

BARQUETTES, BOITES ET SACHETS EN PLASTIQUE

POTS EN

PLASTIQUE

SACS PLASTIQUE

FILMS DE SUREMBALLAGE

SACS DE CONGÉLATION

A mettre dans le

bac jaune

(capsules de café, thé / opercules / gourdes de compotes...)

(tube de dentifrice / boites d'oeufs / sachets de chips...)

Un doute, une question ? 
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LA REDEVANCE INCITATIVE
La Redevance Incitative est entrée en vigueur le 
1er janvier 2021. L’année 2020 devait être une année 
test permettant de régler en amont les différentes 
difficultés liées à ce changement.
Malheureusement, la Covid-19 est passée par là, 
engendrant un important retard dans le planning. 
Les livraisons des bacs ont été suspendues pendant 
plus de deux mois, tout comme les suivis de 
tournées destinés à régler les éventuels problèmes 
de collecte.
Depuis le 1er janvier 2021, la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères (TEOM) est supprimée. 
La Redevance Incitative est entrée en vigueur, 
entraînant le comptage réel des levées et des 
pesées. Ainsi le montant de cette redevance dépend 
de la production de déchets non recyclables.
Grâce à la redevance incitative, le geste du tri de-
vient plus systématique, participant ainsi à la pré-
servation de l’environnement.

La Redevance Incitative, combien ça coûte ?
La Redevance Incitative est composée de 3 parts :
-  une part fixe (125 € / an). Cette part fixe permet 

de financer les déchèteries (dépôts de déchets, 

la collecte et le transport de ces déchets), la collecte 
des déchets recyclables (que ce soit aux points 
d’apport volontaire ou bien en porte-à-porte), 
ainsi que la collecte du verre.

-  une part à la levée (2,80€ / levée) : il s’agit de 
la somme facturée à chaque fois qu’une poubelle 
est collectée. Un minimum de 10 levées est comp-
tabilisé chaque année.

-  une part au poids (0,23 € / kg) : il s’agit du poids 
des déchets collectés lors de chaque levée.

STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES !
Le problème ne date pas d’hier. Et pourtant, pré-
vention et pédagogie ne suffisent visiblement pas.
Les dépôts sauvages étant un véritable fléau, le 
Gouvernement en a même fait l’une de ses priorités, 
en augmentant considérablement le montant des 
amendes pour atteindre 1500 €.
Que ce soit dans la nature ou par terre autour des 
points d’apport volontaire, déposer ses déchets 
ailleurs que DANS une benne prévue à cet effet est 
répréhensible. Le maire de la commune où ces dé-
chets sont retrouvés a toute compétence pour ver-
baliser l’auteur des faits.

4 déchèteries à votre disposition

Chalamont
Châtillon-sur-
Chalaronne

Saint-André-de-
Corcy

Villars-les-Dombes

Le Petit Moulin
Route d'Ambérieu

Mardi - vendredi : 13h30 / 17h
Jeudi - samedi : 9h / 12h30 et

13h30 / 17h
(Jusqu'à 18h30 en heures d'été)

Lieu-dit
"La Champaye"

Du lundi au samedi
9h / 12h30 et 13h30 / 17h

(Jusqu'à 18h30 en heures d'été)

Route de Montluel

Lundi, jeudi, vendredi, samedi
9h / 12h30 et 13h30 / 17h

Mercredi : 13h30 / 17h
(Jusqu'à 18h en heures d'été)

ZAC de la Tuilerie

Lundi, mardi, vendredi, samedi
9h / 12h30 et 13h30 / 17h

Mercredi : 9h / 12h30
Jusqu'à 18h en heures d'été

STOP
aux dépôts

sauvages

www.ccdombes.fr
www.monservicedechets.com

04 28 36 12 12
service.dechets@ccdombes.fr

Un doute, une question ?

JUSQU'À 1 500 € D'AMENDE !
Même au pied des conteneurs, c'est interdit ! 

REDEVANCE INCITATIVE

Tarifs au 1er janvier 2021

Part fixe pour les déchets recyclables :

Charges du service autres que celles dédiées aux ordures ménagères

résiduelles (amortissements et maintenance des équipements, collecte

et tri des déchets déposés en déchèterie et aux points tri, traitement

des refus, actions liées à la réduction et à la prévention des déchets...)

Part variab�e en fonction du nombre de présentations à la

collecte du ou des bac(s) destiné(s) aux ordures ménagères

résiduelles.

Part variab�e en fonction du poids des déchets contenus dans

le ou les bac(s) destiné(s) aux ordures ménagères résiduelles.

Refus d'identification : Redevance pour refus d�identification.

115 € � an

2,80 € � levée

2,00 € � levée

(uniquement pour les

bacs de 47 L)*

0,2� € � 1g

606,15 €

* Les bacs de 47 litres sont réservés aux habitants qui n�ont pas la possibilité de stoc1er un bac sur leur

lieu d�habitation. $ls sont délivrés après validation par les services de la Communauté de

Communes de la Dombes

Communes en point d�apport volontaire pour les déchets recyclables :

Abergement-Clémenciat, Baneins, Chaneins, Châtillon-sur-Chalaronne, Condeissiat, Dompierre-sur-Chalaronne, 'euville-les-

Dames, Relevant, Romans, Saint-André-le-Bouchoux, Saint-Georges-sur-Renon, Saint-Trivier-sur-Moignans, Sandrans, Sulignat,

Valeins.

Communes en porte-à-porte pour les déchets recyclables :

Birieux, Bouligneux, Chalamont, Châtenay, Châtillon-la-Palud, Crans, La Chapelle-du-Châtelard, Lapeyrouse, Le Plantay, Marlieux,

Mionnay, Monthieux, Saint-André-de-Corcy, Saint-Germain-sur-Renon, Saint-Marcel-en-Dombes, Saint-'i�ier-le-Désert, Saint-

Paul-de-Varax, Sainte-Olive, Versailleux, Villars-les-Dombes et Villette-sur-Ain.

pour les usagers

desservis en point

d�apport volontaire

125 € � an

pour les usagers collectés

en porte-à-porte

1

2

1

2

Une inscription, une question ? 

Service Déchets

04 28 36 12 12

service.dechets@ccdombes.fr

www.ccdombes.fr

www.monservicedechets.com

INFORMATIONS UTILES
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FRANCE SERVICES ET LE CLIC,  
AU SERVICE DES HABITANTS

La structure France services de la Communau-
té de Communes de la Dombes offre à tous les 
habitants du territoire une aide et un soutien 
personnalisés dans leurs démarches adminis-
tratives. Qu’il s’agisse de questions concernant 
l’emploi, la santé, la retraite, les prestations so-
ciales, le logement, etc…, des personnes formées 
sont présentes pour renseigner et accompa-
gner les usagers. Les agents peuvent également 
apporter leur aide pour les démarches à effectuer 
sur le site de l’Agence Nationale des Titres Sécuri-
sés (ANTS) concernant les pré-demandes de carte 
d’identité et de passeport, les demandes de per-
mis de conduire et de certificats d’immatriculation 
(ex-cartes grises). Deux postes informatiques avec 
connexion à internet sont également mis à la dis-
position de tous à titre gracieux. 

Renseignements sur le site internet :  
www.ccdombes.fr ou au 04 74 55 98 23.

Le CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination 
gérontologique), quant à lui, est un lieu d’accueil et 
d’écoute, d’information, de conseil et d’orientation 
pour répondre aux demandes des adultes âgés de 
60 ans et plus et de leur entourage, concernant 
leur quotidien et l’accès aux droits. C’est un guichet 
unique de proximité, un espace de concertation et 
de coordination avec les acteurs gérontologiques 
pour un accompagnement adapté. Il informe, oriente 
et conseille sur les démarches administratives et 
les droits de l’adulte âgé : aides financières (APA, 

aides au logement,…), établissements accueillant 
les adultes âgés (accueil temporaire, accueil de 
jour, MARPA, EHPAD,…), associations diverses 
(loisirs et culture, aide et écoute des familles, aide 
aux malades, bénévoles,…), accompagnement à la 
vie quotidienne (aides à domicile, soins, livraison 
de repas, amélioration et adaptation de l’habitat, 
téléassistance,…)

Renseignements sur le site internet : www.ccdombes.fr 
ou aux 04 74 55 15 39 / 06 73 38 06 55.

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE : 
C’EST LE MOMENT DE SE LANCER !
2 milliards d’euros. C’est le montant affecté au 
dispositif MaPrimeRénov+ dans le plan de relance 
du Gouvernement sur 2021-2022. Dans la Dombes, 
le secteur résidentiel (et en particulier le chauffage 
des bâtiments) constitue le deuxième poste géné-
rateur de gaz à effet de serre, derrière le transport.

Pour accompagner les propriétaires souhaitant 
débuter des travaux de rénovation énergétique 
dans leur logement, la CDD s’est associée à l’Agence 
Locale de l’Energie et du Climat de l’Ain (ALEC 01) 
en créant la plateforme Dombes Rénov+.

Quels sont les travaux pertinents à réaliser ? 
Quelles entreprises contacter ? Quels sont les dis-
positifs d’aides financières envisageables ? Autant 
de questions auxquelles les conseillers de Dombes 
Rénov+ peuvent répondre lors d’un simple appel 
téléphonique au 04 74 98 33 76 (du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h et de 14h à 17h). Un service gratuit 
pour l’ensemble des habitants de la CCD.

Pour aller plus loin, il est possible de se faire accom-
pagner par Dombes Rénov+, tout au long du projet de 
réhabilitation. La plateforme propose un suivi complet 
et personnalisé en contrepartie d’une contribution 
de 150 euros. 

Pour en savoir plus : www.alec01.fr

INFORMATIONS UTILES

Pompes Funèbres 

MÉTRAS

289 rue Pierre Poivre
01330 Villars-les-Dombes

Tél. 04 74 98 17 97

68 rue Christian Barnard
01400 Châtillon-sur-Chalaronne

Tél. 04 74 55 17 17

2 impasse de la Vernangère
01390 Saint-André-de-Corcy

Tél. 04 72 26 02 17

MARBRERIE - CRÉMATION
3 complexes funéraires

24h/24 - 7j/7
www.centre-funeraire-metras.fr
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SL AGENCEMENT 
Tous travaux d’Aménagement 
et de Rénovation 
110099,,  rroouuttee  ddee  SSaaiinntt  JJeeaann  ddee  TThhuurriiggnneeuuxx  
0011333300  AAmmbbéérriieeuuxx  eenn  DDoommbbeess  

07.71.81.83.19 - shaun.le.guen02@hotmail.com 

Citoyens, volontaires, bénévoles, actifs, 
dombistes, curieux… tels sont les membres 
du Conseil de développement… 
Mais le Conseil de développement de la 
Dombes (CDD) Késaco ? 

Le Conseil de développement est une 
instance participative. Il travaille sur 
des projets qui contribuent à l’animation, 
au développement, à l’avenir et à la 
connaissance du territoire géré par les 
élus de la Communauté de communes et 
peuvent, avant décision, donner leur avis  
sur des plans ou des projets élaborés par 
les élus communautaires. 

Ses membres ont un point commun : 
ils habitent une des 36 communes de la 
Communauté de communes de la Dombes. 
Intéressés par l’avenir du territoire, ils se 
sont portés volontaires suite à un appel 
à candidatures. Tous bénévoles, ils sont 
organisés en commissions pour être plus 
efficaces tout en se retrouvant chaque 
trimestre en réunion plénière autour d’une 
thématique propre au territoire (l’eau et les 
étangs, la culture ou l’économie en Dombes 
par exemple).

Cinq commissions sont actives : Animation 
et communication de proximité ; Économie-
emploi-tourisme ; Alimentation et circuits 
courts ; Transition écologique ; Mobilité et 
aménagement du territoire. Au centre de 
leurs préoccupations : améliorer la vie de 
tous, éviter des villages dortoirs et créer 
des liens, faire connaître le territoire et 
les dispositifs qui gèrent le quotidien de 
chacun… Avec en mot d’ordre : l’intérêt 
général avant tout et le respect de la parole 
de chacun.

Le Conseil de développement est ouvert  
aux habitants qui souhaiteraient participer  
à ses actions.

Pour faire acte de candidature :  
contact@enc-cdd-dombes.org

Pour suivre l’actualité du CDD : page Facebook  
@ConseildedeveloppementDombes

Pour répondre au questionnaire 
sur les services en Dombes :

Pour déposer vos questions pour 
l'élaboration d'un quizz sur la 
Dombes : cddjeudombes@gmail.com
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LES DIX CONSEILS 
CONTRE LES CAMBRIOLAGES

1/ PROTÉGEZ VOTRE DOMICILE
-  équipez votre porte d’un système de fermeture 

fiable, d’un viseur optique, d’un entrebâilleur ;
-  équipez votre domicile d’une alarme (hurlante 

intérieure/extérieure ou reliée à une société de 
sécurité ou à votre téléphone portable) ;

-  renforcer vos volets et fenêtres ;
-  installez des détecteurs de présence ;
-  fermez votre porte à clé durant votre absence, la 

nuit et faites attention la journée ;
-  fermez votre portail à clé, surtout la nuit (et la 

voiture est verrouillée dans la propriété) ;
-  l’été, ne laissez pas tout ouvert (pas fenêtres et 

volets en même temps)
-  quand vous prenez possession d’un nouveau 

domicile, changez les serrures (même chose si 
perte clés) ;

2/  SIMULEZ UNE PRÉSENCE A VOTRE DOMICILE
-  en cas d’absence de quelques heures, laissez une 

lumière ou la télévision allumée ;
-  installez un programmateur de lumière pour cer-

taines heures ;
-  demandez à un voisin d’ouvrir et fermer les volets 

chaque jour ;

3/  NE LAISSEZ PAS LE COURRIER S’ENTASSER 
OU LA PELOUSE TROP POUSSER

-  aidez-vous entre voisins pour le courrier ou faites- 
le suivre ;

4/  RANGEZ VOS CLÉS DE VOITURE 
(POUR ÉVITER LE HOME JACKING)

-  bannissez le vide-poche ou le crochet dans l’entrée ;
-  rangez les sacs à main dans un placard ;

5/ CACHER VOS BIENS DE VALEUR
-  trouvez un endroit autre que la chambre des pa-

rents ou la salle de bain pour cacher les bijoux ;
-  ne gardez pas trop de fortes sommes à votre do-

micile (notamment artisans/commerçants) ;
-  au pire, équipez-vous d’un coffre (dans un endroit 

non visible de visiteurs) ;
-  mettez en lieu sûr vos factures (N° de série) et 

prenez des photos de vos bijoux ;

6/  RESTEZ DISCRETS SUR VOS PÉRIODES 
D’ABSENCE

-  ne laissez pas d’annonce sur votre répondeur, sur 
mur Facebook ou par tweet ;

-  faites un transfert d’appel de votre ligne fixe sur 
votre portable ;

-  ne révélez pas aux démarcheurs (physiques ou 
téléphoniques) vos absences ;

-  prévenez un proche ;

7/  EN CAS D’ABSENCE, ADHÉREZ AU DISPOSITIF 
« OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES »

-  c’est gratuit, simple (formulaire à télécharger sur 
le site internet gendarmerie ou dans votre bri-
gade) ;

-  cela fonctionne toute l’année (pas que pendant les 
vacances scolaires) ;

-  associez un proche ou un voisin qui viendra 
contrôler de temps en temps (en plus de la gen-
darmerie) ;

-  ça marche : en 2010, moins de 1% des proprié-
taires ayant souscrits ont été cambriolés ;

8/  FAITES LE 17 IMMÉDIATEMENT 
EN CAS D’ÉVÉNEMENTS SUSPECTS

-  en cas de démarchage suspect, de repérage 
(à pied ou en véhicule) dans votre quartier ;

-  quand vous voyez des personnes enjamber une 
clôture ou passer en véhicule avec des cagoules ;

-  soyez le plus précis dans les descriptions (vé-
hicules, personnes) et restez en ligne si besoin ;

-  la gendarmerie travaille 365/365 jours (une pa-
trouille est déjà dehors ou peut sortir rapidement) ;

9/  NE LAISSEZ PAS DE VISITEURS SE PROMENER 
DANS VOTRE DOMICILE

-  méfiez-vous de tout le monde (femmes, enfants, 
professions rassurantes...) ;

-  exigez toujours une carte professionnelle (gendarmes, 
policiers, commerciaux, facteurs, éboueurs....) ;

-  n’allez pas vérifier la présence de votre argent ou 
de vos bijoux en présence de visiteurs ;

10/  SI VOUS ÊTES VICTIMES DE CAMBRIOLAGE
-  ne touchez à rien et appelez immédiatement votre 

brigade ou faites le 17 ;
-  si les cambrioleurs sont encore à l’intérieur ou 

vous réveillent, gardez votre calme, ne prenez 
aucun risque et retenez le maximum d’éléments 
d’identification (descriptions morphologique et 
vestimentaire, accent, paroles...) ;

-  faites opposition sur vos moyens de paiements 
s’ils ont été volés ;

-  venez déposer ensuite plainte à la brigade en 
amenant tous les documents nécessaires (assu-
rance, factures, numéros de série, photographie 
des objets...);

INFORMATIONS UTILES
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UNE QUESTION SUR VOTRE 
LOGEMENT : DES JURISTES 
VOUS INFORMENT GRATUITEMENT !
L’ADIL de l’Ain, Agence départementale d’informa-
tion sur le logement, a pour mission de délivrer 
gratuitement des conseils juridiques, financiers et 
fiscaux sur le logement et l’habitat. 

Ses conseils, délivrés par des juristes spécialisés 
en droit immobilier, vous permettront de connaitre 
et comprendre les règles applicables en matière de 
location, accession à la propriété, copropriété, droit 
de la propriété, ainsi que les aides à l’amélioration 
de l’habitat et la rénovation énergétique.
Chaque année, l’ADIL de l’Ain délivre auprès d’un 
public varié (propriétaires occupants ou bailleurs / 
locataires / collectivités et acteurs du logement), 
près de 13 500 conseils.

Pour consulter l’ADIL, vous pouvez prendre contact 
avec nos services au 04.74.21.82.77, nous adres-
ser un mail adil@adil01.fr, ou prendre rendez-vous 
auprès de notre siège et de nos permanences de 
proximité.

Les services de l’ADIL sont ouverts sans interrup-
tion du lundi au jeudi de 9 h à 18 h et le vendredi de 
9 h à 17 h.

ADIL de l’Ain
34 rue du Général Delestraint
01000 Bourg en Bresse
Tel : 04 74 21 82 77
Mail : adil@adil01.fr
Site internet : adil01.org

transaction | gestion | location

Retrouvez-nous pour discuter de vos projets immobiliers
dans notre agence François Mathieu Immobilier au

44 Route de Bourg-en-Bresse à Saint-André-de-Corcy

Tél. 04.28.29.83.01  |  contact@francoismathieuimmobilier.fr

Retrouvez nous sur
www.francoismathieuimmobilier.fr

      François Mathieu Immobilier

INFORMATIONS UTILES
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Piscines
Traitement - Accessoires

INFORMATIONS UTILES
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MSAP
Maison de services au public
Aide, conseil et accompagnement dans les
démarches administratives.
Des permanences délocalisées dans des mairies.

Contact :
Pascale MUZY
04 74 55 98 23
msap@ccdombes.fr

CLIC
Centre local d'information et de

coordination gérontologique
Information, conseil, orientation pour les adultes
âgés de plus de 60 ans et leur entourage.

Contact :
Martine LUQUET
04 74 55 15 39
clic@ccdombes.fr

Service Déchets

Inscription au service Déchets
Commande de bacs
Inscription en déchèterie
Des questions ?

Contact :
04 28 36 12 12
service.dechets@ccdombes.fr
www.monservicedechets.com

Petite Enfance

Dès le début de la grossesse,
pensez à déposer un dossier
de pré-inscription en crèche.

Coordination des 8 crèches et
5 RAM du territoire.

Contact :
04 28 36 12 12
petiteenfance@ccdombes.fr

La Communauté de Communes de la Dombes 
vous répond :

Téléphone
04 28 36 12 12

Mail
contact@ccdombes.fr

Site
www.ccdombes.fr

Messagerie
Facebook

100 av Foch 01400 Châtillon-sur-Chalaronne
Horaires d'ouverture :

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

INFORMATIONS UTILES

VENTE PIÈCES AUTO
Retrouvez en magasin un large choix 

de pièces auto des plus grands équipementiers.

ÉQUIPE DÉDIÉE  
Professionnels de l’automobile,

Jimmy et Alexis sont à votre disposition 
pour vous conseiller sur le choix de vos pièces. 

SERVICE 
Vos plaques d’immatriculation 

en moins de 5 minutes !

PROFESSIONNELS
Situés dans un rayon de 10km du magasin ?

Nous vous livrons le jour même ! 

459 rue de l’Industrie
ZI de Sure 

01390 St-André-de-Corcy
tél. 09 79 03 81 36
contact@corcypiecesauto.fr www.corcypiecesauto.fr

Du lundi au vendredi : 
de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 
Le samedi de 9h00 à 12h00.

*Dès 30€ d’achats TTC effectués en 1 passage en caisse. Dans la limite des stocks disponibles. Sur présentation de ce f yer. Ne pas je
ter su

r la
 vo

ie p
ubliqu

e.

“PROFESSIONNELS DE L’AUTOMOBILE, 
NOUS SOMMES LÀ POUR VOUS CONSEILLER 
POUR QUE VOTRE SATISFACTION DEVIENNE LA NÔTRE” 

OF
FR

E S
PÉCIALE

1 bidon 
lave-glace 

offert ! 
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MÉDECINS GÉNÉRALISTES

PICOT Cécile
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 27 51 90

TRESCOL Lucie
Pôle Santé (entrée 2)
80 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 78 29 96 76

TOURNIER, OUDIN, 
EDO-FOREST, 
PARIOT, PROTON
Maison de Santé
"Coeur de Dombes"
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 10 00

REGNAULT-ROCHE, 
JACQUE-PIVIDORI
Espace Santé ”la Poype“
416 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 04 42

CHAPEL Didier
40 rue du commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 18 48

DANJOU Michel
42 rue Gilbert Boullier
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 39 39

LASSUS BONHOMME Jocelyne
77 rue P. Duverger
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 01 83

MÉDECIN ANGIOLOGUE VASCULAIRE

DHIMENE-FAREH Ouafae
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 78 23 64 43

MEDECIN CARDIOLOGUE

BRUN Sophie
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 37 92 99 68

CHIRURGIENS ORTHOPÉDIQUE 
HANCHE ET GENOU

DURAND, LAURENDON
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 10 26 94

OSTÉOPATHES

NOIRAY Eric
Pôle Santé (entrée 2)
80 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 08 59 55

SCHILLINGER Jessica
Pôle Santé (entrée 2)
80 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 09 25 66 83

SIMONI Lydiane
18 Route de Lyon
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 30 30 68 77

D’ORAZIO Violène
135 place du Marché
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 78 88 00 53

ORTEGA Samuel
63 rue laveran
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 28 85

JAUDON Morgane
Espace Santé “la Poype”
416 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 81 47 16 97

LE PEUCH Noémie
54 rue gilbert Boulier
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 38 64 74 06

ORTHOPHONISTES

BEULLE-COQUART, DAGUIN
LE BELANDRE
40 place Victor Hugo
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 08 58 65

PROTON GREJON Céline
458 rue de Dombes
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 18 12

ROULE ARBANT Michelle
11 rue Birolle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 11 89

VINCENT FALQUET, KELLER
Espace Santé “La Poype”
416 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 09 72 38 64 22

INFIRMIERS

ALLO SOINS SERVICES
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 14 31

CALLAMARD, CHAVE, BEAUFILS
Maison de Santé
”Coeur de Dombes”
01330 Villars les Dombes
Tél. : 04 72 88 43 41

CHARRION COMTET et VENET
54 rue Gilbert Boulier
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 19 63

DOMBES SOIN ET SANTÉ
les Vanneaux route Laveran
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 06 53

PETIT Laurence
171 rue du commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 87 32 95 43

BONNET-LIGEON Isabelle
73 rue Duverger
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 50 12 16 54

DENTISTES

SABRAN, MARTELON
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 08 57 78

LAVILLE-RUBY, PLASSA
551 rue Dombes
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 26 67

REYNE, FERNANDEZ
154 rue du Commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 05 86

MOYET, COUCHON
Maison de Santé
“Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 13 30

KINESITHERAPEUTES

CHIZAT, PUJIC BILLANDON, BIANCHI
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 45 06

MIDONNET, VAUDIAU, PUCELLE
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 19 20

SCM MK VILLARS
32 Av des Nations
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 07 05

BADOS, BOUTEILLE, 
REYNOUARD, CHARVOLIN
Maison de Santé
“Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 78 88 47 37

MÉDECINE TRADITIONNELLE 
CHINOISE

DUPLAN Laurent
Pôle Santé (entrée 2)
80 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 19 83 84 92

SOPHROLOGUES, RÉFLEXOLOGUES 
PLANTAIRE

PALLEY Karine
Pôle Santé (entrée 2)
80 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 70 37 34 57

FAYARD Micheline
31 place Jean St Cyr
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 77 09 82 35

VAUDAN Alexandra
106 rue du commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 70 37 38 80

INFORMATIONS PRATIQUES
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DIÉTÉTICIENNES

PERRIER-AUTHIER Chloé
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 58 33 19 62

D’ORAZIO Perrine
135 place du Marché
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 89 37 42 51

CHAPUIS Audrey
NATURHOUSE
1204 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 78 88 94 97

NATUROPATHE

GOUT Sylvie
Pôle santé (entrée 2)
80 rue de la Bergerie
01390 Saint Andre de Corcy
Tél. : 06 64 18 00 49

PSYCHOLOGUES DU 
DÉVELOPPEMENT

BIEZ Elodie
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 07 81 23 29 97

MOCERINO Aurélie
Espace Santé “La Poype”
416 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 78 88 75 06

BUET Elisabeth
73 rue Duverger
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 39 13

PSYCHOMOTRICIENNES

BRIDAY, PAOLELLA
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 69 16 88 17

PATUREL Mélanie
Maison de Santé
“Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 49 88 33 73

PÉDICURES PODOLOGUES

SEVE Clara
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 50 96 83 66

KISTER Sophie
Maison de Santé
“Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 06 31

DENIS-LOSTE Marie Pierre
28 route de Trevoux
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 37 26 01 96

SAGES FEMMES

JOUBERT Maelle
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 06 65 30 21 98

BELISSANT Justine
Pôle Santé
60 rue de la Bergerie
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 07 49 71 28 67

MILLET Nathalie
Maison de Santé
”Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 84 61 99 76

PERRIER Justine
Maison de Santé
”Coeur de Dombes”
313 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 18 36 40 61

BOMPARD Gilda
01330 Villars Les Dombes
Visite à domicile
Tél. : 06 87 55 25 19

ORTHODONTISTE

BOURHIS Aurélie
Les Balcons de Villars
101 rue Carnot
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 28 79

PÉDIATRE

CHAPEL-SCOTTO Isabelle
40 rue du commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 05 07

PHARMACIES

GRANDE PHARMACIE DE VILLARS
544 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 07 91

PHARMACIE DE LA DOMBES
76 rue Gilbert Boulier
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 00 87

PHARMACIE SAINT ANDRÉ
Lieu dit Millières
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 10 32

LABORATOIRE D’ANALYSES 
MÉDICALES

Maison de Santé
"Coeur de Dombes"
313 Av Charles de Gaulles
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 11 48

AUDIOPROTHÉSISTE

Amplifon
134 rue du Commerce,
01330 Villars les Dombes
Tél. : 04 74 98 33 85

VÉTÉRINAIRES

CLINIQUE VÉTÉRINAIRE DES ETANGS
la Tuilerie
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 01 10

CLINIQUE VÉTÉRINAIRE GENIN
Place des Anciens Combattants 
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 10 11

HYPNOTHERAPEUTES

MOTTARD Thierry
148 rue du Commerce
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 07 77 28 56 99

DELORME Isabelle
à domicile
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 42 46 66 56

OPTICIEN MOBILE

REY Anne
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 87 61 84 59

TAXIS

RS
01390 Monthieux
Tél. : 06 95 29 81 73

TAXI MAUTI
14 Hameaux Tourterelles
01390 Mionnay
Tél. : 06 08 21 13 47

TAXI GEORGE
18 allée des Grives
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 70 83 10 89

COILLARD
807 Av Charles de Gaulle
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 78 55 18 91

TAXI DES ETANGS
217 Av Pasteur
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 06 13 29 44 53

POMPES FUNÈBRES

LIMAT
338 Rte du Gouverneur
01330 Ambérieux en Dombes
Tél. : 04 74 00 82 83

METRAS
2 imp Vernangere
01390 Saint André de Corcy
Tél. : 04 72 26 02 17
et
289 rue Pierre Poivre
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 17 97

BOUVET
219 rue de Bresse
01330 Villars Les Dombes
Tél. : 04 74 98 01 00

INFORMATIONS PRATIQUES
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Cette année le fleurissement 
était constitué de nombreuses 
jardinières sur l'axe principal 
de la commune et côté place de 
la mairie, essentiellement des 
plantes annuelles toujours bien 
arrosées et entretenues avec 
récupération des eaux pluviales 
par 2 collecteurs et en utilisant 
le puits de la cour de l'école.

FLEURISSEMENT
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Des feux tricolores ont été installés devant l'école

La sécurité des élèves aux abords de l'école a été 
une priorité pour la municipalité pour la rentrée 
scolaire 2022.

Des travaux ont eu lieu au mois d'aout pour 
implanter des feux tricolores devant l'école, au 
niveau de la sortie du lotissement le Village.

Ils peuvent être commandés par les piétons avant 
de s'engager sur le passage protégé.

Avec les coussins berlinois et la limitation de la 
vitesse à 30 km/h dans la traversée du village, les 
enfants sont en sécurité quand ils se rendrent à 
l'école : les automobilistes n'ont pas d'autre choix 
que de « lever le pied ».

Un deuxième série de feux a également été installée 
a l'entrée au croisement de la D82 et de la route de 
la Sablière.

TRAVAUX



Page 23

RECONNAISSANCE AVANT LA NAISSANCE
BEGON Clément, Jean-Marie 
et LEBRUT Anaïs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 novembre
DELL’ AQUILLA Jérémy  
et MICHEL SABRINA Monique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 avril
RIBEIRO Alexandre Joaquim  
et MARTIN Ophélie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 janvier 

AVIS DE NAISSANCE
BEGON Iris, Louise  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 décembre
DELL’AQUILLA Mélia, Mady, Andréa  . . . . . . . . . . . . 16 avril
GARNAVAULT Valentin, Anthony  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 juin
MARTINEZ Luis, Michel, Jean-Paul  . . . . . . . . . . 4 janvier
RIBEIRO Malo  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 janvier
THEVENET Lina, Marina  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 août

CHANGEMENT DE NOM
LENAIN en POMMEREUL  
Pierre Sébastien  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29 septembre

MARIAGES
LAMY Serge Jacques et 
BESSON Florence Anna Gabrielle  . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 mai
MARANDET Denis et 
FAVRAT Julie Elisabeth  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 juin

DÉCÈS
CAPELLETTI Matilde Liliana  
Veuve BIANCHINI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 mars
PLAINEAU Jean-Louis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 février

TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS
COUGOULAT Christian, Georges  . . . . . .21 décembre

CARNET 2022

La bibliothèque a connu une baisse très consé-
quente de sa fréquentation depuis janvier. De nom-
breuses permanences ont été assurées sans que 
personne ne se présente.

De plus, les démarches liées à la gestion de la 
structure se sont considérablement multipliées et 
complexifiées au fil des années, jusqu’à en devenir 
très lourdes et chronophages.

Aussi, pour toutes ces raisons, et en accord avec la 
municipalité, il a été décidé de la fermeture défini-
tive de la bibliothèque fin décembre.

Les lectrices et lecteurs souhaitant continuer à 
 bénéficier de prêts d’ouvrages peuvent s’adresser 
aux bibliothèques et médiathèques voisines (Saint-
André-de-Corcy, Saint-Marcel-en-Dombes, Villars-
les-Dombes, Mionnay et Ambérieux-en-Dombes) 
qui, outre le fait d’être également ouvertes le 
samedi matin, proposent une amplitude d’ouverture 
beaucoup plus conséquente que la nôtre.

Nous tenons à remercier sincèrement les personnes 
suivantes qui ont contribué à la vie de la bibliothèque 

au cours de son trentenaire d’existence : Suzanne 
BROYER, qui a beaucoup œuvré pour sa création et 
son lancement, les bénévoles qui se sont succédé 
au fil des années, les parents qui ont accompagné 
les scolaires, les élus, les personnes qui nous ont 
rendu visite sans être inscrites pour échanger 
quelques mots. Nous remercions également nos 
différents bibliothécaires référents à la Bibliothèque 
Départementale de Prêt, avec qui nous avons 
toujours entretenu de bonnes relations et qui ont 
été de précieux interlocuteurs et relais, ainsi que 
les chauffeurs de la navette qui ont permis l’échange 
d’ouvrages sans que nous ayons à nous déplacer à 
Bourg-en-Bresse. Et, enfin, nous remercions bien 
sûr chaleureusement les lectrices et lecteurs pour 
leur fidélité, les échanges intéressants qui ont eu 
lieu et les moments de convivialité partagés.

Nous souhaitons à toutes et à tous une bonne 
continuation en tout.

L’équipe de la bibliothèque

BIBLIOTHÈQUE
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Randonnée nettoyage 15 mai 2022
Une randonnée "nettoyage de printemps" a été organisée le dimanche 15 mai par la mairie, en binôme avec 
le Sou des Ecoles. Une cinquantaine d'adultes et enfants, répartis en plusieurs groupes, ont parcouru le 
territoire de la commune : environ 30 kg de déchets ont été récoltés et triés. Le nettoyage d'automne, le 
23 octobre, a été moins prolifique : la commune était relativement propre, les participants ont collectés 
principalement des papiers.

RANDONNÉE NETTOYAGE

www.baconn i e r- s e r r u r e r i e . f r

baconnier.serrurerie@wanadoo.fr

Por. : 06 15 29 47 04 
Tél. : 04 74 98 12 96 

Cyrille BACONNIER

ZI Le Colombier 
01330 Villars les Dombes
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Cérémonie 19 Mars 2022 Cérémonie du 8 mai 2022
Monument aux morts, place de l'église

Cérémonie du 11 novembre, place de l'église

CÉRÉMONIES

i��SASSI
Ar-tison Car-celeur

Dtf'�5 1998

388 grande rue - 01390 MONTHIEUX 
Mail: contact@sassicarrelage.fr 

06 03 46 26 52 
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Pour cette année 2022-2023,

L’équipe de la cantine s’est étoffée avec Sandrine 
qui vient en renfort pour surveiller les petits après 
le repas.

Après de nombreuses années de service Stéphane 
Chapuis a quitté la présidence de la cantine, nous 
le remercions ! Il est remplacé par Freddy Couton. 
Sandrine Armand nous a rejoint en tant que secré-
taire adjointe.

L’organisation a un seul service est maintenue, il est 
encadré par Fabien et Myriam.

Cindy occupe toujours le poste de cantinière.

Les effectifs restent à un niveau important avec 
65 repas par jour en moyenne.

Un projet de cuisine centrale est en étude par la 
mairie de Saint André de Corcy, elle sera alimentée 
par des produits locaux.

Cette cuisine fournira notre cantine si ce beau pro-
jet aboutit avec des coûts raisonnables.

La municipalité a investi dans du mobilier supplé-
mentaire pour les maternelles qui sont toujours 
plus nombreux et pouvoir les accueillir avec plus 
de confort.

Suite à notre demande d'agrandissement de la cui-
sine, nous avons eu la confirmation de la Mairie 
que les travaux seront réalisés pendant les va-
cances d'été, ces travaux permettront la pérennité 
de la cantine.

Nous remercions toute l’équipe municipale pour les 
investissements réalisés et en cours de réalisation.

Le bureau
Freddy, Sandrine, Matthieu, Olivier

CANTINE SCOLAIRE

Depuis 1989, 12 700 particuliers ou professionnels
nous ont fait confiance pour leur informatique
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Les écoliers du CM2 reçoivent un cadeau 
pour leur entrée au collège

Lors de la fête de l'école, les onze élèves de CM2 
ont reçu une calculette ainsi qu'un bon d'achat 
de la part de la municipalité. Le maire a souhaité 
aux futurs collégiens une bonne continuation et 
beaucoup de réussite dans la poursuite de leurs 
études.

ÉCOLE

Cette année 2022 fut bien heureusement plus 
propice aux différents projets de l’école.

Ainsi, fin juin les enfants de l’école ont pu bénéficier 
d’une semaine cirque : divers ateliers de jongle et 
d’équilibre et spectacle privé à la clé. 

Début juillet, les élèves ont pu aller en sortie 
scolaire de fin d’année au parc de la Tête d’Or et la 
kermesse a (enfin !) eu lieu autour d’un spectacle 
organisé par l’intervenant de musique Gilles 
Basquin. 

Au grand plaisir de tous, la soirée golf a également 
pu rassembler beaucoup de familles, ainsi que 
l’équipe de l’école. 

Début septembre, les classes d’élémentaire sont 
allées pour la première fois à la piscine Gisèle 
Baconnier de Villars-les-Dombes et ont fini leur 
cycle en passant l’attestation du « savoir-nager ».

Cette belle année fut bouclée par le traditionnel 
spectacle de Noël – une histoire narrée par deux 
talentueuses artistes de la compagnie des Petites 
Dames à travers de magnifiques ombres chinoises 
– clôturé par la venue du Père Noël qui a offert aux 
enfants multiples chocolats et friandises. 

Merci Père Noël ! 
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Cette année 2022 pour le Sou des Ecoles de 
Monthieux, marque le retour des événements en 
public, pour le plus grand bonheur de tous. Sans 
oublier les actions de ventes à distance permettant 
aussi la collecte de fonds pour le financement des 
animations scolaires des enfants de l’école (vente 
de pains d’épices et de sapins de Noël).

Nous avons donc pu nous retrouver pour participer 
au Nettoyage de Printemps de la Commune en 
Mai (en partenariat avec la Mairie, la CC Dombes, 
le Comité des Fêtes). En Juin, grand retour de la 
Kermesse de l’école pour fêter la fin de l’année 
scolaire, dans une ambiance festive et estivale.

Pendant une semaine avant les vacances d’été, 
un cirque nous a fait l’honneur de divertir les en-
fants grâce à des ateliers ludiques et participatifs. 
Un succès que nous avons été ravis de proposer, 
grâce à une troupe professionnelle.

Notre premier tournoi de Molkky a enfin eu lieu 
en Septembre pour fêter la rentrée, et l’année se 
termine en douceur avec les festivités de la Saint 
Nicolas (en partenariat avec le Comité des Fêtes).

De Septembre à Décembre, après quelques 
incertitudes, nous avons de nouveau eu le plaisir 
de co-financer (avec la Mairie) le déplacement des 
enfants de l’école primaire (CP au CM2) à la piscine 
de Villars les Dombes.

Toute l’équipe du Sou des Ecoles de Monthieux est 
ravie de l’année écoulée et se concentre dès à pré-
sent sur les projets de l’année 2022/2023.

Nous remercions Monsieur Le Maire et son équipe 
pour son soutien, le Comité des Fêtes pour son aide 
logistique et toujours amicale, l’équipe enseignante 
pour leurs projets, les parents et les enfants pour 
leurs nombreuses participations.

Encore une belle année à vos côtés, nous avons 
déjà hâte de vous retrouver en 2023.

Carine PERRIN, Cindy SALAH,  
Guilhelmine PEZARD, Julie MARANDET,  

Priscilla COTTENET et Sandrine ARMAND

SOU DES ÉCOLES

La Team Sou des ecoles
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Soirée Théâtre
Le samedi 26 Mars 2022, gros succès pour la troupe "la corde verte" de Civrieux en Dombes
qui jouait une pièce de Laurent Ruquier "Si c'était à refaire" à l'atelier 208.

COMITÉ DES FÊTES

Une ambiance... du tonnerre pour la fête champêtre
De la bonne humeur malgré la pluie
Les membres du comité des fêtes au grand com-
plet étaient ravis de renouer avec cette animation 
après deux années “sans ” : ils avaient préparé du-
rant plusieurs jours la soirée du samedi 25 juin.

Plus de 200 convives étaient attendus pour le re-
pas “cuisse de boeuf” en plein air sur le terrain de 
communal. L'animation musicale était prête mais 
l'orage et la pluie sont arrivés dès 19 h, au plus 
mauvais moment. Les chapiteaux se sont avérés 
très utiles pour protéger le public compréhensif.

L'accordéoniste Nathalie Bernat a réchauffé l'am-
biance avec quelques morceaux de musette mais 
elle a dû se résoudre à annuler par sécurité et pour 
protéger son matériel.

La bonne humeur et l'entraide étaient cependant au 
rendez-vous et la fête a battu son plein jusqu'à une 
heure tardive.

Christophe GROSSAT
Pour particuliers et entreprises 04 74 00 37 45
ZI de Reyrieux, 01600 tradisteack@orange.fr
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COMITÉ DES FÊTES
Halloween
Lundi 31 octobre 2022 se déroulaient des animations variées et festives grâce au comité des fêtes de 
monthieux.
La cour de l'école était comble avant et après le défilé costumé dans le village. La participation de tous les 
enfants a contribué à la réussite de l'événement tout comme le vin chaud, le chocolat chaud, les bonbons 
à volonté et la musique Rock jouée par des parents d'élèves.
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COMITÉ DES FÊTES

LUNDI 11eerr  MMAAII 

SAMEDI 2244  JJUUIINN  àà  1199hh3300

Marché traditionnel 
Producteurs, artisans, buvette, 
restauration, animation et groupe de rock 

Fête champêtre Cuisse de Bœuf
Et l’orchestre Nathalie Bernat 

Cuivres en Dombes 
le SAMEDI  1155  JJUUIILLLLEETT  àà  1199hh 

SSaannss  oouubblliieerr  HHAALLLLOOWWEEEENN  

A retenir 
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Le traditionnel repas du CCAS offert aux anciens 
de la commune a eu lieu le 14 décembre à la salle 
polvalente. Le personnel communal était également 
invité par la municipalité. L'animation était assurée 
à l'accordéon par Nathalie Bernat.

Après deux années consécutives sans repas en 
raison des restrictions sanitaires, les personnes 
de 70 ans et plus, étaient heureuses de se retrou-
ver dans la convivialité. 

REPAS DES AINÉS

A ceux qui n'ont pas souhaité participer au repas 
festif ou qui n'ont pas eu la possibilité d'y assister 
en raison de soucis de santé, les membres du 
CCAS ont apporté à  domicile un panier gourmand 
composé de produits artisanaux : terrines, 
tartinades, confitures, pâtes de fruits, vin...

Ainsi aucun habitant de 70 ans et plus, n'aura été 
oublié au cours des fêtes de fin d'année. 
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Chers habitants de Monthieux, personnes qui nous 
suivent de près ou de loin, amis et personnes ayant 
participé d’une manière ou d’une autre à l’aventure de 
l’Association Française du Huçul. Il est temps pour 
nous de vous annoncer une belle et grande nouvelle. 

Courant le mois de décembre, une assemblée géné-
rale extraordinaire a eu lieu. Pourquoi extraordinaire   
Car après 15 ans de vie associative passionnante et 
enrichissante, de rencontres, de partage, de com-
bats pour le développement de cette race, d’expé-
riences équestres, l’AFH va fermer ses portes… Mais 
pour laisser place à un nouveau projet !

En effet, soif de nouveauté et de développement, 
nous voilà en route pour l’ouverture d’un domaine 
équestre multi-activités qui conservera les mêmes 
valeurs. 

L’Association Française du Huçul devient désor-
mais LES HUÇULS EN DOMBES.

Les Huçuls en Dombes, qu’est-ce que c’est ? 
Un domaine équestre proposant quatre pôles 
d’activités dans lesquels la qualité est toujours 
privilégié à la quantité. Mais alors, quelles activités 
trouverez-vous chez nous ?
- Le tourisme équestre; 
- La médiation équine ;
- Les stages d’équitation ;
- Les pensions. 

Nos randonnées Equi’dombes, si connues et 
appréciées continueront d’être programmées tout 
au long de l’année. De nouveaux thèmes et de 
nouvelles expériences vous attendent à dos de nos 
Huçuls ! 

Une nouveauté s’ajoute dans notre activité de tou-
risme équestre : les Chevauchées Personnalisées, 
c’est-à-dire des balades sur mesure sur ren-
dez-vous selon vos envies ! 

La médiation équine correspond à un accompagne-
ment éducatif, pédagogique et thérapeutique pour 
les personnes rencontrant des difficultés, relevant 
d’un handicap ou non, et ce grâce à la rencontre 
avec le cheval. Un suivi authentique répondant à 
vos besoins, en travaillant ensemble autour d’ob-
jectifs préalablement définis avec une profession-
nelle diplômée vous attend. 

Lors des vacances scolaires, des stages décou-
vertes ou thématiques ouverts à tous s’offrent à 
vous. Venez découvrir une équitation orientée vers 
l’équitation d’extérieure afin de devenir un randon-
neur en herbe ! 

Enfin, découvrez nos pensions estivales et per-
manentes dans un espace de vie calme, en pleine 
 nature entourés de leur congénères. 

Au cœur de ce grand projet, le cheval Huçul, fidèle 
compagnon reconnu pour ces qualités physiques 
et mentales. Le troupeau va continuer de s’agran-
dir pour nous faire vivre de nouvelles expériences 
incroyables. Bien-sûr, l’échange, l’ouverture des 
consciences, la tolérance, le respect et la bien-
veillance seront les valeurs principales véhiculées 
lors de nos activités. 

Pour en découvrir d’avantage, nous vous invitons à 
visiter notre nouveau site internet :
www.leshuculsendombes.com

Merci à tous pour toutes ces belles années ! Nous 
vous attendons nombreux à partir du mois d'avril 
2023 ! Que l’aventure continue…

LES HUÇULS EN DOMBES.
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Active depuis près de 12 ans Passerelle en Dombes, 
au départ petite association locale sur Ambérieux 
destinée à apporter une aide aux demandeurs 
d’emploi, est devenue au fil des ans un acteur im-
portant du marché de l’emploi sur le territoire de la 
Dombes avec 12 communes partenaires.

Nous accompagnons outre des personnes au chô-
mage ou en reconversion professionnelle, des 
jeunes en recherche de stages, d’alternance ou des 
contrats d’apprentissage, de jobs d’été et sommes 
interlocuteurs de nombreuses entreprises sur 
notre territoire qui recherchent du personnel.

Nous intervenons aussi au sein de collèges et 
lycées pour parler de l’emploi et des métiers.

2022 c’est :
-  Plus de 100 dossiers pris en charge  

(97 au 1 novembre 2022)
-  Plus de 1000 emplois, la majorité de proximité, 

diffusés sur le site de l’association
- 80 dossiers conclus favorablement
-  60 parrains et marraines bénévoles  

dont 35 très actifs
- 11 permanences sur Ambérieux
- 7 permanences délocalisées
-  9 réunions mensuelles et 4 réunions de travail 

pour le forum 2023
-  11 interventions dans des lycées (information, 

simulations entretien d’embauche, métiers…)
-  Un forum sur les métiers de l’armée et de la 

sécurité et des sapeurs-pompiers volontaires 
(JSP)le 26 mars à Villeneuve avec plus de 
500 participants.

2023 ce sera :
-  Des permanences le 1er samedi de chaque 

mois sur Ambérieux en Dombes (Mairie) et les 
communes partenaires

-  De nouvelles aventures avec de nouveaux dossiers
- De nouvelles conclusions favorables
-  De nouveaux parrains et marraines. (Vous êtes 

et serez les bienvenus…)
-  Un forum le 7 octobre a Ambérieux en Dombes 

« Talents & Handicap » sur le thème : Emploi, 
Formation, Mobilité et sensibilisation auprès des 
citoyens de notre territoire.

-  Avec comme slogan « Vivre et travailler en 
Dombes, Val de Saône, La Côtière »

Ce forum s’adresse aux personnes en état de han-
dicap, aux entreprises qui recrutent, aux jeunes qui 
veulent s’orienter vers les métiers liés au handicap, 
aux aidants et accompagnants, et à tous ceux et 
celles qui de près ou de loin sont confrontés à ce 
problème.

Avec comme slogan « Vivre et travailler sur notre 
territoire ».

Tout ce travail se réalise grâce à l’implication de 
tous les bénévoles qui y consacrent beaucoup de 
temps et de passion, dans un esprit de partage, 
d’écoute de convivialité et de bienveillance.

Passerelle en Dombes c’est ça au quotidien.

Jacques Picot
(Parrain, un des fondateurs de l’association)

PASSERELLE EN DOMBES

Passerelle en Dombes
289, rue Gombette - 01330 Ambérieux en Dombes

Mail : passerelle-en-dombes@orange.fr

Marraines ( bénévoles) de l’association lors du forum des métiers de 
l’armée et de la sécurité à Villeneuve.

Stand lors du Forum à Villeneuve
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SERVICES EN DOMBES

VSDS innove en 2023 

VSDS Aide et Soins à Domicile, établissement d’aide et de soins à domicile, créé depuis bientôt 40 
ans, intervient sur les départements de l’Ain et du Rhône. 

Après avoir traversé les périodes de confinement et de Covid, les salariés ont subi de plein fouet ceDe 
crise sanitaire et certains ont décidé de changer de cap. Face à ces départs inaDendus, les équipes se 
sont mobilisées, soutenues par la fédéraHon du domicile ADEDOM, et ont mis en place le vaste projet 
des Equipes à Responsabilité Elargies (ERE) au sein du Pôle Aide. 

Un nouveau foncHonnement innovant, qui consiste à organiser les salariés du Pôle Aide en 6 peHtes 
équipes de 6 à 12 salariés maximum. Chaque équipe a un territoire aUtré, et est référente des 
bénéficiaires résidant sur ce territoire. 

Plus d’échange et de communicaHon dans les équipes, c’est l’assurance d’une meilleure prise en 
charge, et moins de soucis pour la personne accompagnée : il n’a plus un salarié référent, mais une 
équipe référente, dont tous les membres connaissent parfaitement sa situaHon.  

 

 

  
   

Associa1on VSDS 

225 rue Louis Antoine DURIAT 
01600 REYRIEUX 
 Renseignements et devis gratuit au  
  

04 74 00 35 17 
  
@ contact@vsds.fr 
  
www.vsds01-69.org 

Permanences 
TREVOUX : HAISSOR 
90 rue de la Montluelde 
01600 TREVOUX 
Tous les lundis de 14h à 17h 
07 78 66 19 83  
  
ST TRIVIER SUR MOIGNANS 
Mairie - Salle du Conseil 
01190 ST TRIVIER SUR MOIGNANS 
Tous les mercredis de 9h à 12h 
06 08 34 39 91 

  
GENAY : Maison des AssociaHons 
64 rue des Ecoles  
69730 GENAY 
Tous les jeudis de 9h à 12h 
07 78 66 19 80 
  

Directrice : Séverine GUILLOUX 
Président : Alain NICOLAS 



Page 36

DOMBES TOURISME



Page 37

DOMBES TOURISME



Lieu-dit Le Breuil - 01390 Monthieux - France  
 +33 (0)4 72 26 40 34

domainedugouverneur.fr

Riche du plus grand golf de la région Auvergne-Rhône-Alpes, d’un hôtel chaleureux 
aux chambres élégantes et spacieuses, il propose également la Table du Gouverneur, 
son restaurant bistronomique. Ce cadre est idéal également pour les séminaires, les 

célébrations diverses pour qui veut faire de ces moments
 partagés des rendez-vous inoubliables.
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